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Le Parc naturel des Plaines de l'Escaut  

RECHERCHE un/une 
 

Coordinateur.rice de chantiers 
d’insertion socio-professionnelle 

 
CONTEXTE  
 
Dans le cadre du programme Interreg France-Wallonie-Vlaanderen, le projet TRANS’VERT vise à mettre en 
place deux équipes mixtes (franco-belges) d’insertion socio-professionnelle, avec un encadrant de part et 
d’autre de la frontière. 
 
Le projet consiste à mettre en œuvre auprès des partenaires publics (communes, communautés de communes, 
gestionnaires…) des opérations d’aménagements dans les domaines de la gestion différenciée des espaces 
ruraux, urbains, péri-urbains et forestiers, la gestion des milieux naturels… (cf. liste détaillée en annexe). 
 
Les bénéficiaires (apprenants) sont constitués par des personnes éloignées de l’emploi pour lesquelles ces 
chantiers constituent un parcours d’apprentissage, destinés à leur ouvrir un accès vers d’autres formations, 
voire des perspectives d’emploi. 
 
Le projet associe 4 opérateurs : outre le Parc naturel des Plaines de l’Escaut, le Parc naturel régional Scarpe-
Escaut et 2 organismes agréés en matière d’insertion socio-professionnelle : AID-Escale et CAPEP. 
 
D’autres organismes sont associés à la démarche dans la perspective de mettre en place une plate-forme des 
acteurs de l’insertion socio-professionnelle (notamment le Forem, les CPAS, les communes, le Département du 
Nord, la Communauté de communes Cœur d’Ostrevent…). 
 
  

MISSIONS 
  
Le (la) coordinateur.rice sera chargé(e) des missions principales suivantes : 
 
 Assurer la coordination générale du projet Interreg, tant sur les plans 

organisationnels, administratifs, budgétaires qu’opérationnels 
 
Sur le plan organisationnel : 
- coordination générale du projet, en lien avec les autres opérateurs 
- coordination opérationnelle de l’organisation des chantiers, de part et d’autre de la frontière, en lien avec 
les équipes opérationnelles 
- animation des réunions de coordination et de suivi 
- réalisation de bilans et valorisation des travaux réalisés 
 
Sur le plan administratif : 
- suivi administratif lié à la gestion d’un projet Interreg (rapport d’activités, comités d’accompagnement, 
times-sheet, tableaux de bord et indicateurs…) 
 
  



 
2

Sur le plan budgétaire : 
- gestion des dépenses afférentes au projet 
- réalisation des marchés publics relatifs aux dépenses d’investissement et/ou de certains travaux 
- suivi de la consommation budgétaire au regard des actions réalisées 
- gestion des bons de commande 
 
Sur le plan opérationnel : 
- encadrement du chef d’équipe côté wallon 
- remplacement ponctuel du chef d’équipe 
- encadrement de l’équipe d’apprenants et participation aux chantiers de gestion et d’aménagement 
- formation des chefs d’équipe et des apprenants 
- planification et suivi des chantiers 
- réalisation d’études préalable et prospection relatives à la mise en place des travaux 
- démarchages et contacts avec les communes, propriétaires, gestionnaires des sites pouvant faire l’objet 
d’aménagements et travaux 
- gestion et entretien du matériel et équipements mobilisés (véhicules, motofaucheuse, broyeur, matériel 
thermique de gestion et d’entretien…) 
- relation avec les fournisseurs, achat des fournitures et matériels nécessaires 
 
 Mettre en place une plate-forme des acteurs de l’insertion socio-professionnelle 

 
- identifier l’ensemble des acteurs de l’insertion actifs en amont et en aval du dispositif mis en place 
- concerter ces acteurs afin de mettre en place un parcours d’insertion dans le domaine concerné 
- examiner les perspectives d’essaimage du dispositif dans d’autres secteurs de l’insertion. 
 
S’agissant d’un projet pilote, le coordinateur veillera à mettre en place les conditions favorables permettant 
de solutionner les différentes problématiques révélées par le projet. 
 
La dimension partenariale du projet impose au coordinateur d’être en étroite concertation permanente à la 
fois avec les opérateurs impliqués mais aussi avec les autres acteurs associés au projet. 
 
Le coordinateur veillera à assurer la capitalisation des méthodes et référentiels développés, et à les valoriser 
auprès des acteurs de l’insertion. 
 
D’autre part, le coordinateur mettra tout en œuvre afin de dégager les perspectives de pérennisation du 
dispositif mis en place, au-delà du projet Interreg. 
 

COMPETENCES REQUISES 
  
 Qualification : titulaire d'un diplôme de niveau "baccalauréat" ou « master » ou équivalent, en lien avec 

les compétences requises 
 Expérience dans le secteur de l'insertion socio-professionnelle et dans le domaine de l’encadrement 

technique de bénéficiaires sociaux 
 Disposer d’un certificat d'aptitude pédagogique peut être un plus 
 Très bonnes connaissances naturalistes  
 Bonne maîtrise de la gestion des espaces verts, des concepts et de la gestion des pratiques en matière de 

gestion différenciée et des milieux naturels 
 Maîtrise des outils et de leur entretien : débroussailleuse, faux, motofaucheuse, tronçonneuse…  
 Connaissance en mécanique 
 Qualités relationnelles et humaines : assertivité, gestion des conflits, manager bienveillant… 
 Capacité d'animation et de gestion de groupes  
 Capacité à allier autonomie et travail en équipe, bon relationnel 
 Compétences rédactionnelles, d'analyse et de synthèse  
 Capacités d’initiative et dynamisme 
 Capacité de prise de parole en public 
 Connaissance du fonctionnement des communes, des collectivités et des marchés publics  
 Permis de conduire B indispensable 
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CONDITIONS D’EMBAUCHE 
  
 Contrat à durée déterminée à temps plein jusqu’au 31/12/2022. 
 Rémunération : échelle barémique des administrations publiques locales en lien avec les qualifications. 
 Entrée immédiate 

  
 

DESCRIPTIF DE L'ORGANISME EMPLOYEUR 
  
Cette offre de recrutement s'inscrit dans le cadre des missions du Parc naturel des Plaines de l'Escaut.  Un Parc 
naturel fédère au sein d’une ou plusieurs communes des valeurs identitaires et une vision partagée du devenir 
de son territoire, déterminées à porter ensemble un projet de développement durable permettant à leurs 
habitants de continuer à y vivre, travailler, se ressourcer tout en préservant leur patrimoine naturel et leurs 
paysages. Refusant de mettre la nature « sous cloche », un Parc naturel parie au contraire sur l’homme pour 
aider à la préserver. Le Parc naturel des Plaines de l'Escaut fédère les communes d'Antoing, Beloeil, Bernissart, 
Brunehaut, Péruwelz, Rumes et Tournai.  Une équipe pluridisciplinaire et transversale d'une vingtaine de 
personnes mettent en œuvre le Projet de territoire 2013-2022 défini par la Commission de gestion qui 
rassemble les acteurs et gestionnaires de ce territoire. 
 
 
 

La lettre de motivation (qui éclairera explicitement le Jury de sélection sur les compétences du 
candidat en lien avec la fonction) et le Curriculum Vitae sont à adresser  

par courriel (de préférence) ou voie postale avant le 31/12/2020 
(en faisant référence à l'offre de poste) au : 

Parc naturel des Plaines de l'Escaut  
Rue des Sapins 31 à 7603 Bon-Secours 

Tél. 069/77.98.70 -  cherpoel@pnpe.be 


